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COMMUNE DE MONTLUEL 

DELIBERATION DU CONSEIL MUNICIPAL N°2024-02-06-003 

Séance du 6 février 2024 

Date de convocation : 31 janvier 2024 

Date d’affichage de la convocation : 31 janvier 2024 

 

L’an deux mil vingt-quatre, le six février à  vingt heures trente minutes, le Conseil Municipal de la commune de MONTLUEL s’est réuni, en son lieu 

habituel de séance, en session ordinaire sous la Présidence de Madame Anne FABIANO CONTIGLIANI, Maire. 

PRESENTS – ABSENTS – PROCURATIONS :  

 PRESENTS / 
ABSENTS 

PROCURATION A  PRESENTS / 
ABSENTS 

PROCURATION A 

Anne FABIANO CONTIGLIANI P  Corinne DEBARREIX-
PAGE 

P  

Christian GUILLEMOT P  François CREVOLA P  

Virginie BECQUET P  Maryse PACCARD A Gilbert 
BARRIQUAND 

Mustafa SARIKAYA P  Carine MOUSTAUD P  

Philippe BELAIR P  Jean-Claude PERON P  

Aurore SAMIER P  Inès DUBOIS A Franck GENILLON 

Gilbert BARRIQUAND P  Pascal JUSSEAUME A Virginie 
BECQUET 

Laurence RAVEROT P  Amara BOUDIB P  

Irène TOST A Christian 
PRADIER 

Anne PIRAT P  

Christian PRADIER P  Nadine CHAMARD-
COQUAZ 

P  

Jean-Luc CHARVET A Anne FABIANO 
CONTIGLIANI 

Eugène TURLET P  

René BERTRAND P  Catalina GARCIA A  

Patrick RENARD P  Anthony RAMBEAU A Christian 
GUILLEMOT 

Franck GENILLON P  

 

SECRETAIRE DE SEANCE : Anne PIRAT 

Nombre de conseillers en exercice : 27 

Nombre de conseillers présents : 20 

Pouvoirs : 6 

Quorum : 14 

 
 
Objet : RESSOURCES HUMAINES – Dispositif de recours au bénévolat 

Rapporteur : Anne FABIANO CONTIGLIANI, Maire 
 

Des particuliers peuvent être amenés à apporter leur concours aux collectivités territoriales dans un cadre normal lors de diverses activités. Ces 

personnes choisies par la collectivité, ont alors le statut de collaborateur occasionnel du service public. La notion de bénévole n’est pas définie par la 

réglementation. Elle résulte de la jurisprudence qui a ainsi déterminé les conditions dans lesquelles le particulier se voit reconnaitre la qualité de 

bénévole du service public. 

Le bénévole est celui qui, en sa seule qualité de particulier, apporte une contribution à un service public dans un but d’intérêt général soit conjointement 

avec des agents publics, soit sous leur direction, soir spontanément. La jurisprudence a ainsi dégagé les conditions permettant de qualifier la 

collaboration occasionnelle : Le bénévole doit intervenir de manière effective, justifiée et en sa qualité de particulier. 

Une participation effective à un service public : le bénévole doit participer effectivement à un service public, c’est à dire une activité d’intérêt général. 

Il doit apporter une véritable contribution au service public soit en renfort, soit par substitution, à un agent public. Cette participation effective à un 

service public va définir la mise en œuvre du régime de responsabilité de la collectivité publique en cas d’accident subi ou causé par le bénévole. 
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Une intervention justifiée : l’intervention du bénévole doit être justifiée. Le lien de collaboration est évident en cas de réquisition ou de sollicitation 

collective ou individuelle de particulier par une collectivité. Mais cela n’est pas toujours le cas, il est parfois nécessaire d’analyser les faits au cas par cas 

pour déterminer si l’intervention est justifiée et par conséquent déterminer si le régime des bénévoles est applicable. 

Une intervention en qualité de particulier : le bénévole doit apporter sa contribution au service public en sa qualité de particulier et non parce qu’il est 

lié au service public à un autre titre. 

Les bénévoles agissent de façon temporaire et gratuite pour le compte de la collectivité avec laquelle ils n’ont pas de lien direct de subordination.  

La collaboration est formalisée par une convention d’accueil, jointe en annexe, entre la collectivité et le bénévole. 

Il est donc proposé au Conseil municipal d’approuver le recours au bénévolat, de valider le projet de convention et d’autoriser Madame la Maire à 

signer cette convention. 

Vu le Code général des collectivités territoriales, notamment ses articles L.1111-1, L.1111-2, L2121-12, etL2121-29 

 Vu la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 modifiée relative aux droits et libertés des communes, des départements et des régions, notamment son article 1 ; 

Considérant la nécessité d’avoir recours au bénévolat dans les conditions susmentionnées ; 

Madame La Maire invite le Conseil Municipal à délibérer, 

 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré à l’unanimité, décide :  

- D’approuver le recours au bénévolat 

- D’approuver la convention de bénévolat jointe en annexe 

- D’autoriser Madame La maire à signer la convention jointe en annexe à la présente délibération à l’occasion de chaque intervention d’un bénévole 

 

 
 
 

Ainsi fait et délibéré, les jours, mois et an susdits,       Le secrétaire de séance 

 

Pour extrait certifié conforme 

Je certifie que le présent acte   

a été publié ou notifié selon     

les règlements en vigueur 

  

La Maire 

Anne FABIANO CONTIGLIANI 
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